
CINQUIEME PART I E
AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DES COLLECTIVITÉS

[suite]
L'A MENAGEMENT 

DES ZONES D'INDUSTRIE

La question de l 'équipement in
dustriel de la Tunisie est directe
ment liée au problème du dévelop
pement des collectivités.

Un des principes essentiels de 
l'urbanisme contemporain est qu'il 
faut créer des habitations là ou il y 
a du travail, c'est-à-dire une base 
d'existence pour la population.

Il n'est pas douteux que l'aug
mentation rapide de la population 
tunisienne, phénomène qui n'est 
pas particulier à ce pays, mais qui 
est le même dans toute l'A frique 
du Nord, engendre un a fflux  crois
sant de population dans certaines 
v il les, l'activité agricole, à elle seu
le, ne suffisant p lus à faire vivre 
l'ensemble des habitants.

L'aménagement hydraul ique de 
certaines zones rurales, l'irrigation, 
permettront sans doute d'augmen
ter la densité de la population agri
cole dans des lieux déterminés, et 
de fixer un certain nombre d 'ind iv i
dus travaillant, soit à la culture, 
soit aux diverses activités non 
agricoles qui se grefferont autour 
de ces zones de production agrico
les intensive (industries de trans
formation, chimurgie, commerces 
locaux, transports, etc...).

Cependant, ces activités rurales 
et leurs succédanés pourront assu
rer l'existence d'une partie de la 
population seulement, et ne freine
ront que dans une faible mesure 
l'exode vers les villes actuellement 
en développement rapide.

D'une façon ou d'une autre, il 
faudra faire vivre cet excédent 
croissant de population urbaine. 
Les activités industrielles devtont

progressivement absorber une par
tie de ce potentiel humain.

Logiquement, la répartition et 
l'aménagement des zones d'indus
trie devra précéder l'installation des 
usines, afin d'éviter que le bric à 
brac urbain de certaines zones 
d 'hab ita tions qui se sont dévelop
pées sans plan d'efisemble n 'a it 
pour corollaire le bric à brac indus
trie l, car, non seulement il s'agit 
d'éviter que des villes soient défin i
tivement enlaidies et polluées par 
des quartiers industriels mal situés 
et mal aménagés, mais encore faut-
il apporter un soin tout particulier 
c l'aménagement rationnel de ces 
quartiers, tan t il est vrai que l'am 
biance et les conditions de travail 
influent d'une façon prépondérante 
sur le rendement de la main-d'œu
vre, et, d'une façon plus générale, 
sur la santé physique et morale de 
la population industrielle.

Avant de montrer la manière 
dont a été envisagé l'aménagement 
des zones d'industrie en Tunisie, il 
est intéressant de rappeler quel- 
ques-une des idées actue l les sur le 
problème.

Nous ne dirons que quelques 
mots des théories sur la répartition 
des industries à l'échelon régional, 
voire national et international, afin 
de nous lim iter à des considérations 
pratiques sur la manière dont doit 
être située et organisée une zone 
industreille à proximité d'une ag
glomération, et sur l'interdépen
dance entre les problèmes d'équipe
ment industriel et d'habitat.

Il est certain que, devant l'acui
té des problèmes économiques et 
sociaux que pose la concentration 
industrielle autour des grands cen
tres urbains, de nombreux pays en
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visagent une plus juste répartition 
des activités et des hommes, et en 
particulier, tendent à redistribuer 
le long des courants d'échanges 
(voies ferrées, routières, vo ies navi
gables) les industries qui ne sont 
pas directement liées à ces centres 
d'extraction ou d'échanges et à des 
installations portuaires.

La possiûiiive a amener la force 
motrice (électricité) en n'importe 
quel point d'un territoire rend pos
sible le déplacement de certaines 
catégories d'industrie, dans la me
sure ou le problème de l'habita t de 
la population ouvrière peut être 
économiquement résolu. A  ce pro
pos, il est bon de rappeler que la 
nécessité de créer, pendant la guer
re, des usines importantes en pleine 
campagne, a conduit, dans bien des 
cas, à étudier de nouvelles cités ré
sidentie l les complètement équipés 
à proximité des nouvelles indus
tries.

Or, l'expérience a montré que le 
montant des frais d'aménagement 
de nouvelles cités d'habitations 
pour les travailleurs industriels et 
leurs familles éta it très onéreux, et 
dans certains cas, jusqu'à quatre 
fois supérieur à celui de la cons
truction et de l'équipement des u- 
sines propre/ncr.t dites.

Ceci donne évidemment à réflé
chir et conduit à admettre que 
dans bien des cas, il y a intérêt à 
ne pas trop éloigner les industries 
des centres ou communes existan
tes.

Quoi qu'il en soit, lorsqu'on doit 
étudier la mies en valeur ordonnée 
d'une région ou d'un pays, ou d'un 
ensemble d'états, il est nécessaire 
d'envisager la redistribution des ac
tivités et de lp population le long 
des courants d'échanges. Un des 
premiers exemples à grande échelle 
de cette technique est la cité l i
néaire de Stanlingrad, dont les usi
nes et les groupements résidentiels 
s'étendent, paralllèement à la Vol
ga sur une longueur de près de 120 
kilomètres.

L'équipement hydro électrique 
complet des bassins du Rhône, du 
Rhin et du Danube, permettra un 
jour la constitution d'un vaste cou
rant d'échanges presqu'ininterrom- 
pu de la Méditerranée occidentale 
à la Mer Noire, essaimé de m u lti
ples noyaux industriels et résiden
tiels rationnellement répartis. D'o
res et déjà, on envisage, aux Etats- 
Unis la constitution, le long des 
grandes voies d'échanges, de ru
bans d'activités joignant l'A tlan ti- 
que au Pacifique.

La topographie et le clim at en 
Afrique du Nord permettent d if f i
cilement de prévoir l'équipement 
industriel avec la même ampleur et 
sous la même forme. Il est intéres
sant de connaître la position de 
l'Algérie, notre voisine relative
ment au problème industriel.

Nous empruntons aux « DOCU
MENTS ALGERIENS » du Service 
d 'inform ation du Cabinet du Gou
verneur Général de l'Algérie l'ex
tra it ci-après re la tif au « FACTEUR 
INDUSTRIEL » de la mise en va
leur du pays :

—  « Le nouveau programme in
dustriel entraînera un énorme dé
veloppement des villes. Il s'agit de 
ne pas renouveler ici les expérien
ces malheureuses de l'Europe : dis
tribution au hasard de la place dis
ponible, disparition des meilleures 
terres, étroite imbrication des usi
nes et de la résidence, allongement 
des durées de transport ».

—  « La question a fa it l'objet de 
l'examen des directions intéressées 
du Gouvernement Général. Certains 
facteurs inhérents au milieu médi
terranéen étaient en faveur de la 
concentration : les amenées d'eau 
et leur évacuation, les communica
tions ferroviaires et routières, la 
proximité des ports, le marché du 
travail encore embryonnaire. D 'au
tres facteurs : l'hygiène, l'agré
ment, la réduction des transports, 
la défense passive conseillaient la 
dispersion. L'accord s'est fa it sur 
les points suivants .
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—  Concentration des usines au
tour des villes en des zones de 200 
à 400 hectares, reliées aux ports, 
aux voies ferrées, aux routes, dans 
des terrains bas et d'une ,faible va
leur agricole. Dans ces zones, les 
usines de toutes classes sont admi
ses, la séparation en industries lé
gères et lourdes paraissant peu pra
tique et susceptible de gêner l'évo
lution industrielle.

—  Sybiose des usines et de la 
résidence, en recherchant auprès 
des terrains de faible valeur desti
nés aux usines la proximité de co
teaux ventilés pour l'établissement 
des cités résidentielles de 40 à
50.000 habitants. Ces cités sont 
articulées en groupes hiérarchisés, 
suivant les principes anglo-améri- 
cains et russes. Elles seront dotées 
des édifices sociaux nécessaires à 
chaque échelon, depuis la crèche 
et le lavoir, jusqu'à l'école, les sal
les de récréation, les bains publics, 
les édifices administratifs, les éta
blissements de formation secondai
re et technique. La distribution de 
l'espace urbain est précédé d'une 
hypothèse de densité et de réparti

tion, qui combine presque toujours 
villas et immeubles.

—  Séparation des usines de la 
résidence par une bande de verdu
re, protégée par des servitudes, et 
dont l'a ffectation pourra se faire 
en jardins maraîchés ou en terrains 
de jeux ou d'agrément.

—  Les projets sont à l'étude 
suivant ces principes pour Alger, 
Oran et Bône. On s'efforce en mê
me temps de développer l 'industrie 
dans des villes plus réduites et des 
zones rurales. Un grand nombre 
d'étab l issements n'ont pas besoin 
du contact avec la mer, comme par 
exemple les tissages de Tlemcen 
dont la population artisanale four
n it une main-d'œuvre de qualité. I l 
paraît possible en Kabylie, chez les 
Beni-Snous, dans l'Aurès, où de 
telles populations existent, d 'éta
b lir dès maintenant des usines en 
pleine campagne ».

Dans un prochain article sera in
diquée la manière dont a été envi
sagée la question du zoning indus
triel dans la région de Tunis.

M. DELOGE.
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